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Le nombre de demandes interna-
tionales selon le Traité de coo-
pération en matière de brevets
(PCT) émanant des pays en dé-
veloppement a progressé de 73%
au cours des trois premiers tri-
mestres de 2001. Sur les 81 579
demandes internationales reçues
au cours de ces neuf mois, le
nombre record de 3859 prove-
naient de 20 pays en dévelop-
pement. L’année précédente, sur
la même période, 2231 deman-
des seulement avaient été reçues
de 17 pays en développement.

Les demandes internationales pro-
venant de pays en développement
représentent désormais 4,73% des
demandes totales reçues des États
contractants du PCT, contre
3,26% l’année dernière.

En 2001, les déposants des pays
en développement ont clairement
manifesté une préférence pour le
dépôt des demandes internationa-
les auprès de leur office récepteur
national. Les offices de brevets
nationaux ont reçu 91,7% des
demandes, l’OMPI, 8% et les of-
fices régionaux, 0,3%.

Réduction de taxes

Le système du PCT offre une ré-
duction de 75% de certaines
taxes de dépôt pour les deman-
des internationales aux ressortis-
sants d’États dont le revenu par
habitant est inférieur à 3000 dol-
lars É.-U. (pour de plus amples

UTILISATION ACCRUE
DU PCT DANS LES PAYS

EN DÉVELOPPEMENT

le cadre des programmes nationaux
d’enseignement et de garantir un
meilleur accès à l’information en
matière de brevets.

Pour M. Abreu, il y a aussi lieu de
favoriser une utilisation accrue des
techniques de l’information et du
commerce électronique, ainsi que
l’établissement d’alliances stratégi-
ques entre des PME de ces pays et
des multinationales. Ces alliances,
a-t-il dit, “permettraient de créer des
synergies entre la capacité d’inves-
tissement et les connaissances des
grandes entreprises d’une part et,
d’autre part, la souplesse, la capacité
de diversification des produits et les
faibles coûts d’exploitation
des PME”. En outre, ces alliances
seraient un moyen de faciliter l’ac-
cès des petits pays à des marchés élar-
gis et, dans une optique plus géné-
rale, de promouvoir le transfert des
savoirs et des techniques vers les pays
en développement.

Le ministre a fait valoir la nécessité
de rendre le système de propriété in-
tellectuelle accessible aux PME, de
sorte que les créateurs et les inven-
teurs de concepts et de techniques
des pays en développement puissent
en bénéficier sur un pied d’égalité. Il
a invité la communauté internatio-
nale à pleinement participer à la pro-
motion et à la protection des droits
de propriété intellectuelle, seul
moyen selon lui “de créer un des
outils nécessaires à la réduction de
la fracture numérique entre pays dé-
veloppés et pays en développement”
et de soutenir une concurrence saine
et véritablement globale sur le mar-
ché mondial.

�

informations,  voir  la PCT
Newsletter de janvier 2001, rubri-
que Practical Advice, à l’adresse
h t t p : / / w w w. w i p o . i n t / p c t / e n /
newslett/). Parmi les principaux uti-
lisateurs du PCT dans les pays en
développement,  les déposants
d’Afrique du Sud et du Mexique
sont ceux qui ont le plus bénéficié
des avantages de la réduction des
taxes. Les déposants du Brésil, de
la Chine et de l’Inde en ont aussi
profité.

Les utilisateurs du logiciel PCT-EASY
peuvent en outre bénéficier d’une
réduction de 200 francs suisses sur
les taxes du PCT (pour de plus am-
ples informations, voir le site http://
p c t e a s y .
wipo.int). Environ 46,6% des de-
mandes internationales provenant
des pays en développement ont été
établies à l’aide du logiciel
PCT-EASY. Le taux d’utilisation du
PCT-EASY a été particulièrement
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11LA MOLDOVA EST LE
PREMIER PAYS À
RATIFIER LE PLT
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premier État à ratifier le Traité sur
le droit des brevets, qui harmonise
et rationalise les procédures d’ob-
tention et de maintien en vigueur
des brevets, en déposant le 27 sep-
tembre son instrument de ratifica-
tion auprès du directeur général de
l’OMPI, M. Kamil Idris. Le PLT
entrera en vigueur lorsqu’il aura été
ratifié par dix pays.

La conclusion du PLT à l’OMPI, en
juin 2000, a couronné cinq années
de négociations et a été saluée
comme une étape majeure vers une
plus grande harmonisation du droit
des brevets. L’harmonisation des
procédures en matière de brevets
permise par le PLT bénéficiera à tous
les utilisateurs du système des bre-
vets et se traduira par une diminu-
tion des coûts qui mettra le système
de la propriété industrielle davan-
tage à la portée des ressortissants de
tous pays. Réduire les obstacles à
l’entrée dans le système des brevets
est l’une des principales priorités de
l’Organisation.

élevé parmi les dépo-
sants de la Barbade
(80%), de la République
de Corée (76,6%), de
l’Afrique du Sud
(76,6%), de la Colombie
(62,5%) et de Chypre.

Le nombre de dépo-
sants des pays en déve-
loppement qui se pré-
valent de la réduction
de 75% de certaines
taxes du PCT et de la
remise de 200 francs
suisses pour l’utilisation

du logiciel PCT-EASY reste tou-
tefois relativement faible. L’utili-
sation accrue du PCT cette année
découle des séminaires natio-
naux itinérants organisés par le
Secteur de la coopération pour le
développement de l’OMPI afin
de promouvoir le PCT et ses
avantages pour les pays en déve-
loppement. L’OMPI s’est aussi
employée à réduire en perma-
nence le montant des taxes, qui
a diminué en moyenne de 45%
au cours de la période
1997-2003.

�

Les inventeurs qui souhaitent obte-
nir une protection par brevet doivent
accomplir certaines formalités afin
d’éviter le rejet de leur demande et
la perte des droits qui en découle.
Ces formalités varient actuellement
d’un pays à l’autre. En les normali-
sant, le PLT offre à la fois aux inven-
teurs et aux offices nationaux et ré-
gionaux des brevets un certain nom-
bre d’avantages. Une fois qu’il sera
entré en vigueur, le traité simplifiera,
à l’échelle mondiale, les procédu-
res touchant à la forme applicables
aux demandes de brevet national et
régional et au maintien en vigueur
des brevets, réduisant ainsi le coût
de la protection par brevet et ren-
dant les procédures plus faciles à
utiliser et accessibles à un plus grand
nombre.
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